
CCE X - Page 1

n°94 285 du 21 décembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F.DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité kényane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, J.-C.WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J.-D. HATEGEKIMANA loco

Me Dominique MBOG, avocat, et R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.)

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité kenyane et d’ethnie kikuyu, vous avez quitté votre pays le 6 janvier 2011 à destination de

la Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 7 janvier 2011. Vous déclarez être né le 20

novembre 1993.

En août 2010, un ami, [A.G.], apprenant vos difficultés financières vous a présenté à d’autres

personnes. Ces gens faisaient partie du mouvement Mungiki. Ils vous ont demandé d’intégrer leur

mouvement. Vous avez demandé un délai de réflexion. Un mois plus tard, ils vous ont à nouveau

abordé. Vous avez refusé, ils vous ont malmené et ligoté. Vous vous êtes rendu chez votre père qui
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vous a conseillé d’aller vivre un moment chez votre tante, [M.W.]. Trois semaines plus tard, la maison

de cette dernière a été incendiée et sa fille a été agressée. Vous avez porté plainte, en vain. Votre tante

vous a alors emmené chez un pasteur, qui le jour même, vous a emmené chez un responsable de

l’église, chez lequel vous avez séjourné jusqu’à votre départ du pays. Pendant ce séjour, vous avez

appris que le pasteur avait été agressé et que vous étiez recherché par les Mungiki. Le 6 janvier 2011,

vous avez pris l’avion muni de documents d’emprunts.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, des imprécisions majeures sont apparues à l’analyse de vos déclarations.

Ainsi, vous déclarez qu’après avoir confirmé votre refus d’intégrer les Mungiki, vous expliquez qu’ils ont

agressé votre cousine. Vous expliquez avoir de suite compris de qui il s’agissait. Vous ajoutez que vous

saviez qu’ils vous rechercheraient partout (voir audition CGRA, p. 9 et p. 10). Ces explications ne sont

pas suffisantes pour comprendre ce qui vous a permis de conclure avec certitude qu’il s’agissait des

Mungiki.

Vous expliquez vous être ensuite caché à l’église pendant un mois et demi. Amené à expliquer le

déroulement d’une journée du lever au coucher du soleil, vous êtes resté particulièrement vague, vous

contentant d’expliquer « je me levais autour de huit heures, je lisais la Bible avec la personne qui

m’hébergeait, parfois d’autres membres de l’église venaient de chez lui pour l’étude de la Bible ; on me

conseillait de ne pas sortir car les Mungiki sont partout et très nombreux ». Vous ajoutez « je ne faisais

pas grand-chose, parfois je faisais la vaisselle, c’est tout » (voir audition CGRA, p. 11).

Vous expliquez avoir appris pendant ce séjour que le pasteur qui vous avait accueilli précédemment, a

été agressé. Questionné afin de comprendre qui avertit [K.], vous dites ne pas savoir (voir audition

CGRA, p. 11). Vous expliquez qu’une lettre a été déposée par les Mungiki. Mais vous ignorez ce qu’est

devenu cette lettre et quel était le contenu de cette même lettre (voir audition CGRA, p. 11). En outre,

vous ignorez si vous avez été recherché ailleurs que chez votre tante et chez le pasteur (voir audition

CGRA, p. 11).

L'ensemble de ces éléments est important car il est relatif aux faits que vous invoquez à l'appui de votre

demande d'asile.

Au sujet de votre voyage, vous ignorez au départ de quel aéroport vous avez pris l’avion pour rejoindre

la Belgique, dans quelle ville se trouve cet aéroport et avec quels documents vous avez quitté votre

pays (voir audition CGRA, p. 6).

Ces imprécisions sont importantes car elles portent sur les circonstances dans lesquelles vous avez

rejoint la Belgique pour y introduire une demande d’asile.

Au surplus, questionné afin de comprendre si vous auriez pu refaire votre vie ailleurs au Kenya, vous

dites « ce n’est pas possible, ces gens se trouvent partout en fait » (voir audition CGRA, p. 12). Or,

d’après les informations disponibles au sein du CGRA dont une copie est jointe à votre dossier

administratif, il ressort qu'en dehors du théâtre des opérations des Mungiki, les personnes sont à l’abri

de représailles ou d’un racket.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte

de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

relative à l’accès au territoire, le séjour et l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

3.2 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3 En conclusion elle sollicite la réformation de la décision et la reconnaissance du statut de réfugié ou

à titre subsidiaire le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’examen du recours

4.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

4.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en constatant des imprécisions majeures dans ses déclarations concernant les faits

de persécutions invoqués. La partie défenderesse constate par ailleurs qu’il ressort des informations

objectives relatives à l’influence des Mungikis qu’il est possible de s’installer ailleurs au Kenya pour

échapper à leur influence.

4.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

5. Discussion

5.1 Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Dans cette mesure, le Conseil examine les deux questions conjointement.

5.2 Le Conseil constate qu’en l’espèce la question qui se pose est celle de la crédibilité des faits

invoqués.

5.3 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, afférents à la crédibilité du récit de

du requérant, se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent à motiver la

décision de la partie défenderesse.

5.4 Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de
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sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

5.5 En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée.

5.6 Si la partie requérante avance à cet égard différents arguments pour expliquer les incohérences et

autres imprécisions qui lui sont reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

5.6.1 Le Conseil constate en effet que la partie requérante tente de répondre aux reproches formulés

dans l’acte attaqué contestant la crédibilité de ses déclarations. Elle rappelle notamment à cet égard la

clarté de ses déclarations concernant les faits à l’origine de sa crainte tel que l’agression de sa cousine

et du pasteur. Elle rappelle également le mode de fonctionnement des Mungikis et enfin, estime que

l’hypothèse d’une fuite interne n’est pas possible.

Le Conseil ne peut se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif

d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des

explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure

ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature

à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse. Il en est particulièrement ainsi de

l’allégation selon laquelle « attendu qu’il faut préciser qu’au moment de son voyage le requérant était

encore mineur et qu’il s’agissait de sa première fois de quitter son pays d’origine. Compte tenu de son

manque de maturité il n’est pas improbable qu’il ignore le nom de l’aéroport ainsi que les documents

avec lesquels il a voyagé » (requête, page, 6).

5.6.2 Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées. Le Conseil constate que la partie

requérante ne fait que réitérer ses propos en termes de requête mais en définitive n’apporte aucun

élément de nature à expliquer les constatations faites par la partie défenderesse et à établir la réalité

des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.7 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.8 Dans la mesure où les faits invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de

réfugié manquent de crédibilité ainsi qu’exposé ci-avant, le Conseil n’aperçoit en l’espèce aucun

élément susceptible d’établir sur base des mêmes évènements qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves, visées à l’article 48/4 §2 a) et b) de la loi précitée.

5.9 La partie requérante ne fournit pas non plus le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir

que la situation qui prévaut actuellement au Kenya peut s’analyser comme une situation de « violence

aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout

état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour

dans ce pays un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction

qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des

règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un décembre deux mille douze, par :

M. J.-C. WERENNE, Président F.F., Juge au contentieux des étrangers,

Mme S.-J. GOOVAERTS, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S.-J. GOOVAERTS. J.-C. WERENNE.


